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Paris, le 14 mai 2008 
 
 

AVEC 13 500 CREATIONS-REPRISES D’ENTREPRISES SOUTENUES EN 2007,  
FRANCE INITIATIVE POURSUIT LA CROISSANCE DE SON ACTIVITE. 

EN 2008, CE MOUVEMENT MET A L’HONNEUR 
L’ENGAGEMENT DE SES 13 100 BENEVOLES  

 
 
France Initiative annonce une augmentation de 11% du nombre de créations-reprises 
d’entreprises soutenues par les plateformes en 2007. Premier mouvement associatif de 
financement et d’appui à la création d’entreprises, France Initiative a choisi de faire de 
2008 l’Année du bénévolat économique pour valoriser l’engagement de plus de 13 000 
bénévoles au sein des plateformes. Son Université vient de se tenir, les 6 et 7 mai à Azay-
le-Rideau, sur ce thème, en présence d’Hervé Novelli, secrétaire d’Etat chargé du 
Commerce, de l’Artisanat, des Petites et moyennes entreprises, du Tourisme et des 
Services.  
 

2007,  une nouvelle année de croissance  
 
 
2007 a été, une nouvelle fois, une année de croissance pour les plateformes France Initiative, avec 
13 500 créations ou reprises d’entreprises, soit 11% de plus qu’en 2006. L’objectif de 10% 
de croissance par an, fixé par le Projet stratégique du mouvement (adopté en 2006 et qui prévoit un 
doublement de l’activité de France Initiative d’ici à 2013), est atteint en 2007.  
 
Ces 13 500 entreprises ont généré 30 500  emplois au démarrage, soit une hausse de 16% par 
rapport à 2006. Un chiffre qui confirme le rôle des plateformes France Initiative dans la création 
d’emplois, à un coût bien moins élevé pour l’ensemble des financeurs (1 189 euros) que celui des 
emplois aidés. 
 
L’exercice 2007 confirme ainsi le succès du dispositif mis en place par les 242 plateformes et la 
place du mouvement comme premier réseau de financement et d’accompagnement de la 
création et de la reprise d’entreprises.  
 
L’appui des 242 plateformes France Initiative aux créateurs-repreneurs d’entreprises repose sur un 
prêt d’honneur à la personne, sans intérêt ni garantie exigée, et sur un accompagnement des 
créateurs. En 2007, les prêts d’honneur accordés par les plateformes France Initiative ont 
représenté 92,1 millions d’euros.  
 
Ce prêt d’honneur, dont le montant moyen est de 7 400 euros, repose sur la confiance nouée avec le 
bénéficiaire. Un mot qui a du sens puisque le taux de recouvrement de ces prêts est de près de 
97%. Ce prêt présente un autre avantage : il facilite l’obtention de financements 
complémentaires. En 2007, 618 millions d’euros de prêts bancaires ont été associés aux 
prêts d’honneur, un montant en hausse de 30%, avec un effet de levier de 7,6. 
 
Ce modèle permet aux plateformes d’avoir un pourcentage élevé de chômeurs (66%) parmi les 
créateurs aidés, tout en leur donnant le maximum de chances de réussite : France Initiative annonce 
pour 2007 un taux de pérennité à trois ans des entreprises soutenues de 86%.  



 

 

Contacts Presse 
 

PRESS & VOUS – Paula MARTINS  - 01 44 37 00 19 – paula.martins@press-et-vous.fr 
 

FRANCE INITIATIVE – Jean-Michel MESTRES - 01 40 64 10 39 – jmmestres@france-initiative.fr 
 

 

 
 
 

2008,  année du bénévolat économique :  
41% des patrons de TPE-PME prêts à s’engager  

 
 
France Initiative a choisi de faire de 2008, l’année du bénévolat économique pour valoriser 
l’engagement des 13 100 bénévoles, au sein des 242 plateformes, qui jouent un rôle 
essentiel dans l’appui apporté aux créateurs d’entreprises, et pour en recruter d’autres. Il s’agit de 
chefs d’entreprises, de cadres, de professionnels du droit, de représentants des chambres consulaires 
ou d’organisations socioprofessionnelles, de clubs services, d’associations de seniors…. Ces bénévoles 
peuvent remplir différents rôles : participer aux comités d’agrément, qui reçoivent les porteurs de 
projet et accordent les prêts d’honneur, parrainer les nouveaux entrepreneurs ou être administrateurs 
des plateformes. 
 
« A côté des militantismes social, solidaire, humanitaire, il existe un bénévolat économique, 
désintéressé et militant, attaché à l’économie de son terroir, de sa ville, de sa région et attaché au 
développement professionnel de ceux qui ont le courage d’inventer et d’innover. Nos bénévoles sont 
au cœur du dispositif, avec leur présence assidue dans les comités d’agrément, qui accordent les 
prêts d’honneur, avec l’appui technique qu’ils apportent aux créateurs, avec le rôle, enfin et surtout, 
des parrains du créateur ou repreneur », souligne Bernard Brunhes, président de France Initiative. 
« Ce bénévolat économique, il nous faut ensemble le faire connaître, le faire comprendre, le rendre 
attirant, mieux le définir ». 
 
Le bénévolat économique était le thème de la deuxième Université de France Initiative qui s’est 
tenue les 6 et 7 mai à Azay-le-Rideau, en présence d’Hervé Novelli, secrétaire d’Etat chargé du 
Commerce, de l’Artisanat, des Petites et moyennes entreprises, du Tourisme et des Services.  
 
France Initiative organise par ailleurs une Semaine du bénévolat économique, du 17 au 21 
novembre au cours de laquelle les plateformes monteront des évènements pour valoriser 
l’engagement de leurs bénévoles et en recruter de nouveaux. 
 
Cette forme d’engagement citoyen au service de la cause de la création d’entreprise intéresse les 
chefs d’entreprises. C’est ce que montre un sondage IFOP* réalisé pour France Initiative auprès de 
patrons de TPE-PME : 41% des patrons de TPE-PME, soit un vivier de plus d’1 million de 
chefs d’entreprises sur les 2,6 millions de TPE-PME, se disent prêts à s’investir dans le soutien à la 
création ou à la reprise d’entreprises.  
 
 
Sondage IFOP réalisé du 21 janvier au 8 février 2008 auprès d’un échantillon de 1 408 dirigeants d’entreprises, 
représentatif des entreprises françaises (TPE et PME) 
 
 
 
A propos de France Initiative 
 
Créé en 1985, France Initiative compte en mai 2008 241 plateformes France Initiative implantées dans toute 
la France, outre-mer compris. 
Les plateformes France Initiative regroupent sur un territoire donné autour des collectivités locales, les acteurs du 
développement économique local (Caisse des Dépôts, chambres consulaires, entreprises, banques). Elles aident 
les créateurs et repreneurs d’entreprises sous la forme d’un prêt d’honneur à 0% et sans garantie, qui leur donne 
accès à un financement bancaire complémentaire, et sous la forme d’un accompagnement durant les premières 
années. 
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